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3. Lutte contre le changement climatique

et adaptation à celui-ci

. Fiches : confort dô®t®, confort dôhiver, 

mode de production énergétique
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1. Contexte règlementaire

>> Une obligation légale delôactiondes collectivités :

Les objectifs dôatt®nuationet dôadaptationau changement climatique sont, depuis la

Loi dite Grenelle 1, un nouvel objectif des collectivités territoriales et ont été intégrés

au Code de lôurbanismeau sein des principes généraux de lôurbanisme(article L.110

du code delôurbanisme).

9Des objectifs ambitieux mais peu de nouveaux outils à dispositions des communes.

>> Une possibilité dôimposer ¨ travers le r¯glement des PLU des secteurs où des 

performances énergétiques et environnementales renforcées doivent être 

respectées par les constructions, travaux, installations et aménagements, notamment 

dans les zones ¨ urbaniser (en d®clinaison de lôarticle L123.1.5Ádu code de 

lôurbanisme). 

9 Un cadrage réglementaire encore limité et encore peu de retour dôexp®rienceà ce

jour.
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2. Enjeux climatiques et urbanisme

La façon dont sont conçus les villes, les bourgs et lôam®nagementdu territoire peuvent

contribuer aux économies dô®nergieet à la limitation des gaz à effet de serre en

organisant les fonctions urbaines de manière à rapprocher habitat ï emploi ï

commerces/équipements/servicesé, en jouant sur des forme dôhabitatplus économes

en énergie, en pensant un développement urbain prenant en compte le contexte

climatique, en faisant des choix renforçant lôefficacit®des réseaux, en contribuant à la

limitation des déplacements motorisés.

Ces choix dôurbanismepeuvent également impacter la capacité des territoires à

sôadapterau changement climatique. Le mode dôurbanisation(transformations

apportées aux surfaces, aux formes de tissu urbain et à la structuration viaire) modifie

en effet le climat. Il existe, par exemple, un micro-climat urbain à la température

légèrement plus élevée que dans les campagnes environnantes (en raison de la forte

absorption du rayonnement solaire, de son stockage et de son relargage de manière

différée sous forme de chaleur, du frein à lô®vaporation,du ralentissement du

rafraichissement par les vents ainsi que du dégagement de chaleur issu des activités

humaines) aggravant les effets des vagues de chaleur :lô´lotde chaleur urbain (ICU).
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3. Lôint®gration des enjeux climatiques dans le PLU passe par chacune 

des pièces qui le compose. 

Dans le rapport de présentation : 

Å Produire les données nécessaires à lôidentificationdes enjeux climatiques

spécifiques à chaque territoire.

Å Porter ces informations à la connaissance des porteurs de projets.

Dans le règlement et les documents graphiques

Å Mobiliser les outils règlementaires nouvellement instaurés par le Grenelle :

lôarticle15 pour des secteurs de performances énergétiques et

environnementales renforcées.

Å Sôappuyersur les leviers règlementaires déjà existants dans le PLU.

Dans les OAP

Å Donner des principes dôam®nagementet de programmation de nature à

répondre aux enjeux climatiques.
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Les trois fiches suivantes donnent des premiers éléments de réponse pour relever le 

défi de la lutte contre le changement climatique et adaptation à celui-ci :

. Fiche 3.1 : confort dôhiver

. Fiche 3.2 :confort dô®t® du bâti et des espaces extérieurs

. Fiche 3.3 : mode de production énergétique 

Chacune de ces fiches propose des recommandations quant ¨ lôint®gration de 

« performances énergétiques  et environnementales renforcées ». Celles-ci sont 

indiquées en rouge bordeaux. 
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Fiche nÁ3.1 : confort dôhiver

Lutte contre le changement climatique et adaptation à celui-ci

Fiche n°3.1 : confort dôhiver
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Définition : lôobjectif de confort 

dôhiver consiste ¨ garantir un confort 

thermique dans les bâtiments et à 

limiter les consommations 

énergétiques :

ü en optimisant les atouts du site et

en en limitant les contraintes,

ü en favorisant la conception

bioclimatique des constructions

sur leur parcelle et la production de

constructions performantes.
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Le PLU trouve ses limites dès lors quôilsôagitdôintervenirsur les techniques

constructives.

9 On cherchera davantage à ne pas contraindre les conceptions

bioclimatiquesquô¨les prescrire.

Guide de lôarchitecture bioclimatique ïed: systèmes solaires
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Le rapport de présentation 

Les études et données à produire dans le RP doivent permettre de dresser le profil climatique du

territoire, côest-à-dire identifier les atouts et les contraintes environnementales au regard du confort

dôhiver.

« Est-ce que le territoire est vulnérable au regard du confortdôhiver? »

« Le territoire dispose-t-ildôatoutsen matière de confortdôhiver? »

1. Dresser le profil climatique du territoire 

Qualifier le niveau dôenjeu du territoire par rapport ¨ ce profil :

Å Réaliser une ®tude sur lôensoleillement ¨ lô®chelle de la commune pour identifier les atouts, 

les contraintes : nombre de jours dôinsolation par an, mod®lisation de la course du soleil sur la 

commune selon les saisons, identification des principaux masques solaires tels que ceux portés 

par les massifs.

Effets de masques liés au relief(extrait de lôEIE du PLU de Saint 

Joseph de Rivière)

Février 8h Février 12h Février 16h

Dur®e totale dôinsolation (heure)

Été 2003 (source Météo France)
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ÅEtablir une carte des vents selon les saisons et les heures de la journée (direction,

intensité, fréquence) pour en déduirelôorientationoptimale des constructions.

ÅAnalyser les niveaux de températures : moyenne annuelle, moyennes mensuelles,

moyennes maximales et minimales, amplitudes thermiques moyennes et estivales,

nombre moyen de jours atteignant des températures froides.

ÅAnalyser les niveaux de précipitations.

ÅDresser un diagnostic des consommations d'énergie

ÅEvaluer le potentiel de production d'énergies renouvelables sur la commune :

solaire (nombre de jours d'insolation), éoliené

ÅDiagnostiquer le potentiel de réchauffement géothermique par les nappes

phréatiques, cf. page suivante.

2. Qualifier lô®tatdu parc de logements (ancienneté) pour définir la vulnérabilité de

ces derniers et définir le potentiel de réhabilitation.
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-Exemple : identification du potentiel géothermique favorable : Représentation des zones

géographiques prédisposées àlôutilisationde la géothermie (géologie).

Sources : BRGM : http://www.geothermie-perspectives.fr

Lutte contre le changement climatique et adaptation à celui-ci

Fiche n°3.1 : confort dôhiver



Règlement et zonage

1. Optimiser les atouts du territoire et limiter les contraintes

Articles 7 et 8 : afin de limiter les ombres portées (écrans) des bâtiments entre eux, tenir compte

delôensoleillementsouhaité pour fixer la distance par rapport :

V aux limites séparatives (article 7),

V aux constructions à usagedôhabitat(article 8).

Article 10, en lien avec lôarticle6 : pour favoriser lôensoleillementdes étages bas des

constructions : fixer une hauteur maximale en fonction de lôorientationdes voies et de la largeur de

celles-ci.
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Performances renforc®es possibles en termes dôacc¯s ¨ 

lô®clairage et ¨ lôensoleillement

Article 15 :

« Un Calcul de Facteur de lumière de jour sera réalisé de

manière à assurer : 1,5 % dans les chambres ; 2 % dans les

séjours »
*Rapport entre lô®clairementnaturel reçu en un point du local et

lô®clairageextérieur en un site parfaitement dégagé par ciel couvert.

Source : www.energielus-lesite.be
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Performances renforc®es possibles en termes dôacc¯s ¨ lôensoleillement

Adapter les règles de hauteur, sur les gabarits afin de pouvoir disposer dôapports

solaires suffisants et notamment pour assurer une durée dôensoleillementde 3 heures

le 21 décembre,

Article 10 :

« Une hauteur angulaire minimum de 20Ásera

assurée selonlôaxenord-sud entre :

-lôappuide fenêtre du logement le plus bas du

bâtiment situé au nord ;

- et le point le plus élevé de la toiture du bâtiment

situé au sud [é] »

Une étude préalable pourra être réalisée, sur la

base dôunhéliodon (représentation informatique

des ombres portées) de manière à cartographier

les zones ne disposant pas de 3 heures

dôensoleillementle 21 décembre afin dôorienterles

options de zonage.
Cartographie : quartier Malakoff, Nantes

Source : www.econet.ulg.ac.be/urba
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Pour aller plus loin dans les performances renforcées : des règles de

distance prenant en comptelôorientationdes bâtiments :

Article 8 : « En cas de construction, de reconstruction, d'extension, le

nouveau POF* dôunbâtiment projeté ne doit pas empiéter sur le POF

dôautresbâtiments existants ou projetés [é] »

*POF = Périmètre dôOmbreFictive : Le périmètre dôombrefictive a été défini dans

les années 60 pour compléter la notion de prospect, dans le but de définir des règles

dôurbanismefavorables à une meilleure prise en compte delôensoleillement.

Le POF est construit en dessinant (fig.1), à partir de chaque sommets du niveau

supérieur (acrotères, égouts, faîtages), des quadrilatères dont la longueur des

diagonales (D) dépend delôorientationet de la hauteur du sommet (H) :

Nord : D= 3/2 H ;

Est : D = H ;

Sud : D = ½ H ;

Ouest : D = H.

Quand le terrain présente des pentes (fig.2), les sommets du quadrilatère sont

constitués parlôintersectiondes droites formées :

Par la pente : Par la liaison entre le sommet du bâtiment et le sommet du

quadrilatère.

Plusieurs règles peuvent être proposées sur la base du POF :

Règle 1 : Le POF de toute construction nouvelle de doit pas empiéter sur lôemprise

au soldôuneconstruction existante

Règle 2 : Le POF de toute construction nouvelle ne doit pas empiéter sur lôemprise

au soldôuneparcelle voisine constructible

Règle 3 : Sur une parcelle constructible, les hauteurs des sommets dôunbâtiment

neuf doivent être définies de manière à ce que son POF nôempi¯tepas sur les

parcelles voisines (fig.3) 13
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2. Favoriser les constructions performantes

Article 7 : autoriser, voire imposer dans certains cas, lôimplantationen limites séparatives et ainsi

favoriser la mitoyenneté des constructions (2 maisons mitoyennes étant moins déperditives que 2

maisons isolées).

Articles 9 (CES), 10 (hauteurs) :

V favoriser les formes dôhabitatdenses en agissant sur le coefficient dôempriseau sol et les

hauteurs (dans le respect du site et du paysage urbains) : une urbanisation compacte est plus

performante et moins consommatricedôespace;

V autoriser le dépassement du coefficient dôempriseau sol dans les cas de travaux dôam®lioration

delôisolationparlôext®rieur.
NOTA : Par ailleurs, la collectivité peut encourager les constructions performantes énergétiquement en appliquant la

bonification de volume constructible (Loi Grenelle II --> L 128 -1 du code delôurbanisme).

Article 11 :

V proscrire les volumes bâtis complexes, plus déperditifs en énergie, au profit de formes simples

et compactes ;

V autoriser les baies vitrées et grandes ouvertures afin de favoriser les apports solaires sur les

façades les mieux exposées.
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Performances renforcées possibles pour optimiser les déperditions

dô®nergie

Dans certaines zones, les performances énergétiques des constructions peuvent être 

imposées au-delà de la réglementation en vigueur (RT 2012 applicable depuis   le 1er

janvier 2013). Toute formulation devra faire référence aux textes officiels et notamment 

au code de la construction et de lôhabitation*.   

Règlement - article 15 (performances énergétiques et environnementales) : 

«Les constructions nouvelles dôhabitation devront respecter un niveau de 

consommation conventionnelle dô®nergie primaire (Cep) inf®rieure dôun % d®fini par 

rapport à la RT 2012 (exemple : - 20 %).» 

Le règlement peut donner des exigences plus larges : 

« Les constructions nouvelles devront rechercher des performances énergétiques 

correspondant au niveau suivant : bâtiment passif ou bâtiment à énergie positive.»

*NOTA : 

. Les décrets envisagés relatifs aux labels RT 2012 HPE* et RT 2012 THPE ne seront pas publiés.

. Pour les constructions existantes, un niveau de performance énergétique minimale pourra être 

imposé dans le cadre des déclarations préalables.
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Les orientations dôam®nagement et de programmation:

Les OAP sont un outil privilégiée pour intégrerlôobjectifde confortdôhiveren ce sens quelles

permettent de considérerlôenvironnementimmédiat du projetdôam®nagement.

Les OAP permettent :

Å Dôint®grerles éléments déterminants pour lôorientationet lôimplantationdes

constructions : course du soleil, effets de masque (végétation, constructions

existantes, reliefé), vents dominants pour protéger au mieux des vents froids et

maximiser les apports solaires.

Å De rechercher des formes urbaines compactes et simples

Exemple dôillustration pouvant inspirer une OAP
Source : agence locale de lô®nergie de Montpellier
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Fiche nÁ3.1 : confort dô®t®

Lutte contre le changement climatique et adaptation à celui-ci
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Définition : Lôobjectifde confort dô®t®correspond à la recherche du confort

thermique dans les bâtiments et espaces extérieurs dans un souci de maîtrise des

dépenses énergétiques et de moindre impact environnemental.

Le PLU trouve ses limites dès lors quôilsôagitdôintervenirsur les techniques

constructives.

9 On cherchera davantage à ne pas contraindre les conceptions

bioclimatiquesquô¨les prescrire.

Lutte contre le changement climatique et adaptation à celui-ci

Fiche n°3.2 : confort dô®t®

Guide de lôarchitecture bioclimatique ïed: systèmes solaires

Le rôle du PLU en matière de confort dô®t®peut

porter sur le confort et la qualité des espaces

extérieurs notamment via la végétation et la

présence delôeauafin de poursuivre 3 objectifs :

1. Se protéger de la chaleur

2. Évacuer la chaleur

3. Rafraichir



Rapport de présentation 

Etat initial de lôenvironnement

Dresser les atouts et contraintes du profil climatique du

territoire au regard du confortdô®t®:

1.Faire un état des lieux des données climatiques de

base : données Météo France + études locales

Åvents : direction, intensité, fréquence, effets venturiié ;

Åprécipitations

Åjoursdôinsolationdanslôann®e;

Åombres portées avec lôutilisationde logiciels (SketchUpé)

ou de logiciels libres de calcul delôensoleillement(Soleilié),

Åtempératures (moyennes : annuelle, mensuelle, maxima et

minima, amplitudes thermique notamment estivale, nombre

moyen de jours atteignant des températures chaudesé).

2.Identifier les atouts par rapport au confortdô®t®:

Åpotentiel de rafraichissement par les nappes

phréatiques, vents, cours d'eau. Inventaires des ouvrages

qui exploitent la géothermie.

Ågisements en puits de fraicheur en milieu urbain :

éléments de végétation existants (Cf. encadré ci-après),

points d'eau et ressources hydrauliques pouvant contribuer

au rafraichissement.
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Dur®e dôinsolation ¨ Grenoble


